
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2242

   

17ème legislature

Question N° :
2242

De M. Pierrick Courbon ( Socialistes et apparentés - Loire ) Question écrite

Ministère interrogé > Consommation Ministère attributaire > Consommation

Rubrique >consommation Tête d'analyse >Droit
de rétractation spécifique
aux foires et salons

Analyse > Droit de rétractation spécifique aux
foires et salons.

Question publiée au JO le : 26/11/2024

Texte de la question

M. Pierrick Courbon attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre de l'économie, des finances et
de l'industrie, chargée de la consommation, sur la nécessité d'instaurer le droit de rétractation pour les contrats
conclus lors des foires et salons en France. Chaque année, plus de 1 200 foires et salons sont organisés en France.
Or de nombreuses associations de défense des consommateurs dénoncent des pratiques commerciales abusives,
avec notamment la signature de contrats parfois très onéreux dans des conditions parfois douteuses. Cependant,
toute commande passée sur un stand ne peut être annulée, ce qui expose les concitoyens à des situations financières
et morales insupportables. En vertu de la directive européenne 2011/83/UE du 25 octobre 2011 relative aux droits
des consommateurs, transposée dans le code de la consommation par la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, les étals
et stands des foires et salons sont considérés comme des établissements commerciaux. En conséquence, les
consommateurs ne bénéficient pas du droit de rétractation applicable aux contrats conclus à distance ou hors
établissements commerciaux. Cependant, les pays voisins européens ont une lecture différente de cette directive :
dans 70 % des cas, un droit de rétractation ou un examen au cas par cas est prévu pour les achats effectués en foires
et salons. À l'heure où 19 des États membres ont pris des dispositions pour éviter que leurs consommateurs ne
souffrent d'un gouffre financier ou d'un préjudice moral, pourquoi la France reste-t-elle silencieuse ? Ce sujet
suscite d'ailleurs une forte demande, depuis de nombreuses années, avec diverses questions écrites adressées au
Gouvernement et plusieurs propositions de loi sur la table. Face à ces préjudices qui pèsent sur les consommateurs
français, il souhaite savoir si elle envisage de modifier le code de la consommation pour y inclure un droit de
rétractation spécifique aux foires et salons, afin de garantir aux concitoyens une protection équivalente à celle
offerte dans d'autres États membres de l'Union européenne.
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